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La forêt domaniale littorale en quelques mots

 Elle devient forêt domaniale du littoral par 

arrêté préfectoral entre 1981 et 1984

 D’une surface de 1826 Ha, elle s’étend sur 

environ 45% du littoral martiniquais

 Elle couvre 24 communes sur les 27 

communes du littoral martiniquais

 Elle intègre 34 îlets sur les 49 que compte la 

Martinique
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Elle dispose d’un statut de protection particulier 

fort : le régime forestier. 

Ce statut garantit : 

 Un foncier imprescriptible et inaliénable 

 Des moyens juridiques particuliers 

renforçant notamment les moyens de lutte 

contre les occupants sans titre (art L273-4 

du Code Forestier)

 La présence d’un gestionnaire : l’ONF

La forêt domaniale littorale en quelques mots
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Sur la forêt domaniale littorale, l’ONF peut : 

 Travailler en faveur de la biodiversité

 Réaliser et entretenir des aménagements 

d’accueil du public

 Mener des actions de police

 Gérer les occupations existantes

 Atténuer le risque

La forêt domaniale littorale en quelques mots

Une stratégie de long terme 

formalisée dans un aménagement 

forestier (2010 - 2024) 


